


Redevance d’occupa
on du domaine public
 À �tre d'informa�on, le candidat sera tenu de s'acqui�er d'une redevance d'occupa�on du 
domaine public composée :
- d'une part fixe, dont le montant est fixé, au �tre de l'année 2026, à 42,30€ par m² occupé 
et par mois, révisable annuellement par délibéra�on du Conseil Municipal ;
- d'une part variable, correspondant à 3 % du résultat net d'exploita�on annuel, sur la base 
de jus�fica�fs fournis par l'occupant. La percep�on de la part variable est assor�e d'un 
minimum annuel de 500 €.

Réseaux
L'ensemble des frais de raccordements aux réseaux, d'abonnements et de consomma�ons
(eau, électricité, téléphone,..) sont à la charge du bénéficiaire.

Date limite de r  écep
on des candidatures   vendredi 24 juillet 2026

Date de publica
on du présent avis  vendredi 3 juillet 2026

Contenu du dossier de consulta
on

Le dossier de consulta�on con�ent les pièces suivantes:

� Le présent avis de publicité et règlement de consulta�on

� L’arrêté municipal  n°A.2026-1908 du 11 juin 2026 portant réglementa�on des
fourgons ou remorques magasins installés sur le domaine public de la Ville d’Aix-
en-Provence

� La localisa�on de l’emplacement

Les documents de la consulta�on sont disponibles gratuitement et sur support papier.

Ils peuvent être téléchargés sur le site de la Ville d’Aix-en-Provence ou re�rés à l’adresse ci-
dessous :

Direc�on Ges�on Espace Public, Commerce et Ar�sanat
17 rue Venel - 2ème étage
13100 Aix-en-Provence

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.

Correspondant
Jeanne CORTES 
Téléphone : 04.88.71.84.63
Courriel : cortesj@mairie-aixenprovence.fr 
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RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Condi
ons d’envoi ou de remise des plis

Les candidats devront transme�re leur offre sous format papier et sous pli cacheté portant
les men�ons :

Offre pour:
DIRECTION DE LA GESTION DE L’ESPACE PUBLIC

COMMERCE ET ARTISANAT
EMPLACEMENT D’UN FOURGON OU D’UNE REMORQUE MAGASIN

SITUÉ  RUE DU CHÂTEAU DE L’HORLOGE – NIVEAU N°7
 JAS DE BOUFFAN - AIX-EN-PROVENCE

NE PAS OUVRIR

Le dossier de candidature devra contenir dans une seule enveloppe, les pièces demandées
dans le présent document et devra : 

soit être directement déposé à  l’accueil  de  la  Direc�on de l’Espace Public  Commerce et
Ar�sanat

17, rue Venel – 2°étage
13100 Aix-en-Provence

À cet effet, un récépissé de dépôt sera remis au candidat.

soit être envoyé par la  Poste en recommandé avec accusé de récep�on et parvenir  à la
Direc�on Ges�on Espace Public Commerce et Ar�sanat avant la date et l’heure limites de
récep�on des offres à l’adresse suivante : 

Ville d’Aix-en-Provence
Direc�on de l’Espace Public Commerce et Ar�sanat

Place de l’Hôtel de Ville
CS 30715

13616 Aix-en-Provence Cedex 1

Les  dossiers  déposés  ou reçus  après  la  date  et  l’heure limites  précitées  ne  seront pas
retenus et les candidats sortants devront s’assurer d’être à jour de leur redevance.
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Présenta
on des candidatures et des offres

Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

� un dossier présentant en détails le projet d’exploita�on commerciale avec visuels ou
clichés photographiques, un business plan, une le�re de mo�va�on,

�  un extrait "Kbis" du Registre du Commerce et des Sociétés pour les entreprises ou
d’immatricula�on à la Chambre des Mé�ers et de l’Ar�sanat pour les ar�sans, daté
de moins de trois mois,

� une copie de la carte de commerçant ambulant en cours de validité,

� une  copie  de  l’a�esta�on  d'assurance  responsabilité  civile  professionnelle  pour
l'exercice de l'ac�vité, en cours de validité,

� une copie du CERFA n°13984*05 délivré par la Direc�on Départementale de la 
Protec�on des Popula�ons,

� une copie du cer�ficat d'hygiène alimentaire (HACCP),

� une copie du cer�ficat d’immatricula�on du véhicule roulant ;

La men�on «VASP» doit apparaître à la rubrique J.1 de la carte grise et «magasin» à la
rubrique J.3 (homologa�on de la DRIRE),ou «RESP» magasin pour les remorques,

� une photo de la plaque TARE men�onnant les dimensions du matériel roulant,

� une copie de l’a�esta�on d’assurance automobile rela�ve  au matériel roulant u�lisé,

� les jus�fica�fs liés à l’inves�ssement dans le fonds de commerce :

- Pour le candidat sortant : fournir les jus�fica�fs liés à l’inves�ssement pour la 
période à venir,

- Pour tout nouveau candidat : une le�re d’engagement, une copie du projet financier
et/ou simula�on.

� une copie d’une pièce d'iden�té du demandeur,

� une photo d’iden�té,

� un relevé d'iden�té bancaire,

� une copie de l’a�esta�on de vigilance,

� une copie de l’a�esta�on fiscale,

� une copie du diagnos�c de conformité de l’installa�on élaboré par un professionnel

du gaz agréé QUALIGAZ le cas échéant,

� l’arrêté  municipal  portant  réglementa�on  des  fourgons  et  remorques  magasins
installés sur le  domaine public joint dans le  dossier de consulta�on, chaque page
paraphée, et la dernière datée et signée a�estant ainsi la prise en compte.
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Le dossier de présenta
on devra répondre aux critères ci-dessus:

Critères de sélec
on
Les proposi�ons seront analysées au regard des critères hiérarchisés suivants:

1) matériau durable ou recyclable des emballages de vente - OBLIGATOIRE 
2) ges�on des déchets – OBLIGATOIRE

et non hiérarchisés suivants:

- qualité esthé�que du fourgon ou de la remorque magasin et intégra�on dans le site;
- recours à un véhicule propre;
- nature, origine et qualité des produits proposés à la vente.

5/5


